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I. LA PROCEDURE DE REVISION 

SIMPLIFIEE 

I.1. CONTEXTE LEGISLATIF  

Cette deuxième révision simplifiée est une procédure qui sera 
mise en oeuvre sur la base du PLU approuvé le 18 octobre 2006. 
 
L’article L 123.13 du Code de l’urbanisme explique la procédure 
de révision simplifiée. Cet article précise notamment que « (…) La 
révision simplifiée donne lieu à un examen conjoint des 
personnes publiques associées mentionnées à l'article L. 123-9. 
(…) » 
 
 
La révision simplifiée est décidée sur l’initiative du Maire. 
 
La procédure de révision simplifiée peut être mise en oeuvre, 
lorsque la révision a pour objet : 
 
� La réalisation d’une construction ou d’une opération, à caractère 

public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la 
commune ou toute autre collectivité ; 

 
� La rectification d’erreurs matérielles ; 
 
� Un projet d’extension de zones constructibles qui ne porte pas 

atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de 
développement durable et ne comporte pas de graves risques 
de nuisances. 

 
 
 
 
 
Le projet de révision fera l’objet, avant l'ouverture de l'enquête 
publique, d’une consultation des personnes publiques associées 
(Préfet, Conseil Régional, Conseil Général, Chambres 
consulaires, Communauté de Communes, Parc Naturel Régional) 
sous forme d’un unique débat conjoint. 
 
De même, la population doit être associée à cette révision 
simplifiée, la commune a défini des modalités de concertation, il 
devra être dressé le bilan de cette concertation. 
 
Le Code de l’Urbanisme ne fixe pas de modalités particulières, ni 
de délai à respecter aussi bien pour l’association des services 
que pour la concertation avec la population. 
 
Le dossier d’enquête publique sera complété par le compte-rendu 
de la réunion des Personnes Publiques Associées. 
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I.2. PROCEDURE 

 
� Délibération du CM prescrivant la révision simplifiée et 

définissant les modalités de la concertation prise le 26 avril 
2010. 

� Article dans la presse locale 

� Article dans le bulletin municipal 

� Affichage en mairie 

� Réunion avec les associations et les groupes 
économiques 

� Réunion publique avec la population 

� Mise à disposition du public du dossier et d’un registre 
destiné aux observations. 

� Affichage en mairie de la Délibération  
 
� Association des services de l’état et des personnes publiques 

associées mentionnés à l’article L 123.13 
 
� Délibération dressant le bilan de la concertation et « arrêt » du 

dossier. 
 
� Arrêté municipal soumettant à enquête publique le dossier de 

révision simplifiée + demande d’un commissaire enquêteur, + 
publication de deux avis dans la presse. 

 
� Enquête publique pendant 1 mois + 1 mois pour le rapport du 

Commissaire enquêteur. 
 
� Délibération approuvant la révision simplifiée. 
 
� Mesures de publicité (affichage en mairie et presse). 
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I.3. EXPLICATIONS DE LA REVISION SIMPLIFIEE N °2  DU PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé le 18 octobre 2006 et 
n’a fait jusqu’à ce jour l’objet d’aucune modification ou révision. 
 
L’objectif de cette révision simplifiée est de permettre la 
réalisation de l’ensemble des nouveaux projets et réflexions qui 
concernent le développement des activités liées au plan d’eau. 
Les élus souhaitent que la base de loisirs et le plan d’eau soient 
des éléments moteurs dans le développement de l’agglomération. 
La redéfinition du projet communal nécessite les modifications 
suivantes : 
� modification du zonage avec la définition d’un secteur Nl (loisirs) 

au sein de la zone naturelle 
� extension du secteur Nl sur la zone A pour permettre la création 

d’une aire naturelle de camping à proximité immédiate du centre 
équestre de La Pèleras 

� rédaction du règlement du secteur Nl (en y autorisant les 
changements de destination et les extensions des activités déjà 
présentes sur la zone). 

� redéfinition des orientations d’aménagement sur la zone 1AUe 
située en entrée de la base de loisirs. 

 
La révision simplifiée peut permettre de réduire un espace boisé 
classé, une zone agricole ou forestière, une zone naturelle, sans 
être obligé de recourir à une révision générale du PLU. 
Le dossier de révision simplifiée doit justifier les changements qui 
seront apportés au dossier. 
 
Ici, la création de l’aire naturelle de camping nécessite une 
amputation de la zone agricole d’environ 10 000 m². 
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II. PRESENTATION DU PROJET 
NECESSITANT LA REVISION 
SIMPLIFIEE  

 

 
 

II.1. LE PROJET D’AIRE NATURELLE DE CAMPING DE LA 
PELERAS . 

 
La création d’une aire naturelle de camping répond à un besoin 
d’hébergement non satisfait à proximité de la base de loisirs. 
Le camping municipal, situé à coté du stade ne répond pas aux 
attentes des groupes notamment. Les usagers demandent la 
proximité entre lieux d’activités et lieux d’hébergement. 
 
La création d'une aire naturelle de camping à proximité du plan 
d'eau permettra d'éviter les transferts des groupes (camps de 
jeunes...) vers le camping situé à coté du stade. 
Ce projet augmentera la sécurité. 
 
Ce projet de situe en bordure du plan d’eau ainsi qu’à proximité 
du centre équestre de la Pèleras. 
Il est proche d’autres équipements touristiques déjà implantés 
Auberge de la Source, gîte d’étape et chambres d’hôtes. 
 
Les caractéristiques du projet sont les suivantes : 
� Aire de camping disposant de 25 emplacements ; 
� Capacité maximale d’accueil de 100 personnes ; 
� Local sanitaire situé en position basse dans la parcelle. 
 
 
— Accès et desserte  
 
L’accès se fera par la voie communale qui dessert déjà le 
centre équestre. 
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La base de loisirs offre de nombreuses possibilités d’activités de loisirs et 
sportives, l’aire naturelle de camping viendra compléter cette offre. 
 
 

Localisation du 
projet d’aire 
naturelle de 
camping 
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Le projet d’aire naturelle de camping se situe à proximité du plan d’eau.  
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— Aménagements paysagers   
 
L’aire naturelle de camping sera accompagnée de la plantation 
d’un verger (pommiers et poiriers) sur 2,70 Ha localisé à l’ouest 
des emplacements.  
 
Des haies bocagères seront plantées en limite des installations 
réduisant ainsi l’impact paysager. 
 
 
La révision simplifiée vise à permettre la réalisation de l’aire 
naturelle de camping. 
 
Il est proposé qu’une partie de la parcelle ZS 69 située en zone 
agricole A soit mutée en zone Nl que la révision simplifiée va 
mettre en place. 
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II.2. CREATION D’UN SECTEUR DEDIE AUX ACTIVITES DE 
LOISIRS NL 

 
Dans le PLU de 2006, la zone N englobe une grande partie du 
territoire communale (53%) ; les grands corridors écologiques 
sont ainsi protégés. 
 
La zone du plan d’eau n’a pas fait l’objet d’un classement 
spécifique ; le règlement de la zone autorise « l’aménagement et 
l’extension mesurée des installations existantes, les aires 
naturelles de camping (...) ». 
 
Cependant, dans un souci de meilleure lisibilité, la révision 
simplifiée propose de créer un secteur Nl regroupant toutes les 
activités de loisirs situées autour du plan d’eau. 
 
Le règlement du secteur Nl va autoriser : 
� les équipements liés aux activités de loisirs et à la gestion du 

plan d'eau. 
� le changement de destination des installations existantes (par 

exemple l'ancienne discothèque) 
� l'extension des activités existantes (swin -golf par exemple). 
 
La zone inondable identifiée dans l’atlas des zones inondables 
(en annexe au règlement du PLU) inconstructible. 
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II.3. POLE D’EQUIPEMENTS DU PLAN D ’EAU 

 
La commune souhaite une meilleure articulation entre la zone de 
loisirs et le centre ville. L’installation de nouveaux équipements 
permettra une réelle mise en valeur de cet atout 
environnemental. 
Le PLU de 2006 a créé une zone 1AUe afin d’y autoriser les 
constructions à usage hôtelier et d’équipements d’intérêt 
collectif. 
 
La municipalité souhaite modifier l’orientation d’aménagement 
concernant cette zone 1AUe. Les enjeux de l’aménagement sont 
les suivants : 
� tenir compte du l’attrait du lieu (valoriser l’existant, respecter la 

topographie, tirer parti des atouts du site…) 
� valoriser le parking actuel et lui conserver sa vocation d'accueil 

des grandes manifestations de la Ferté Macé (cirques, 
Téléthon...)  

� créer une zone non ædificandi afin de préserver les vues sur le 
plan d’eau. 

 
La municipalité souhaite conduire un projet global sous maîtrise 
d’ouvrage communale  
 
 
Les modifications dans le secteur du plan d’eau, décrites ci-
dessus, présentent un intérêt général pour la collectivité, elles ne 
portent pas atteinte à l’économie générale, ni au PADD et elles 
ne comportent pas de graves risques de nuisances. 
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III. ACTUALISATION DE L’ETAT 
INITIAL 

La création d’un nouveau secteur impose d’actualiser l’analyse 
de l’état initial de l’environnement. 
 
SAGE 
Le territoire de la Ferté Macé est inclus dans le périmètre du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du 
bassin versant de la Mayenne. Celui-ci a été approuvé le 28 juin 
2007. Celui-ci prévoit une gestion raisonnée et diversifiée des 
ressources en eau et met en avant l'économie de l'eau, la 
diversification des ressources et l'amélioration de la qualité des 
eaux et des milieux naturels. 
Ce schéma constitue un cadre pour toutes les actions menées 
sur le bassin pour la préservation de l'eau et des milieux 
aquatiques. 
 
Le programme d'actions du SAGE fixe les mesures et 
recommandations pour la préservation et la gestion des cours 
d'eau, des eaux souterraines et des milieux aquatiques du 
bassin de la Mayenne. Le programme d'action comporte 43 
mesures réparties en "10 leviers d'action". 
 
Le SAGE Mayenne doit être révisé afin de le rendre compatible 
avec le SDAGE (adopté fin 2009) et conforme avec la loi sur 
l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006. 
 
La création d’un secteur Nl dédié aux équipements de loisirs et à 
la gestion du plan d’eau est compatible avec les orientations du 
SAGE.  
 
 

 
 
 
Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique,  
Floristique (ZNIEFF) 
 
Cet inventaire, lancé en 1982, est réalisé dans chaque région 
selon une méthodologie nationale définie à la demande du 
ministère en charge de la protection de la nature par le Muséum 
National d’Histoire Naturelle. 
 
Deux types d’espaces sont distingués : 
 
Les ZNIEFF de type 2 : des grands ensembles naturels riches et 
peu modifiés avec une fonctionnalité et des potentialités 
écologiques fortes 
 
Les ZNIEFF de type 1 : des espaces de superficie moindre mais 
bien délimités, contenant des habitats naturels ou des espèces 
animales ou végétales d'une grande valeur patrimoniale 
 
Outil de connaissance, l’inventaire ZNIEFF n’est donc pas une 
mesure de protection. 
Il signale l’intérêt patrimonial d’un espace sans avoir de 
conséquences juridiques directes. Les informations qu’il contient 
ne peuvent être méconnues. 
La ZNIEFF « Forêts De La Ferté Macé, De Magny et de La 
Motte » a été actualisé en 2008(se référer à la fiche descriptive 
en annexe). 
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Cartographie des territoires humides  (se référer à la notice 
méthodologique en annexe) 
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La cartographie de la profondeur des nappes phréati ques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La cartographie de la profondeur des nappes phréatiques décrit 
la prédisposition des territoires au risque d’inondation par 
remontée de nappe. 

(se référer à la notice méthodologique en annexe) 



Commune de la FERTE MACE 

Révision simplifiée n°2        - 16 - 
Notice explicative  
 

IV. LES MODIFICATIONS ENVISAGEES DU 
PLU 

Plan de zonage : état actuel 
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Plan de zonage : état futur 
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Règlement : règles actuelles 

— Règlement de la zone N  
 

Caractéristiques générales : 

Les zones N recouvrent les secteurs naturels et forestiers de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison soit : 

� de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique ; 

� de l’existence d’une exploitation forestière ; 

� de leur caractère d’espaces naturels. 

Cette zone comporte également des secteurs différenciés : 
� secteur Nh (…) 

� secteur Ns (…)  

� secteur Nv : (…) 

 
ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
ADMISES SOUS CONDITIONS 
Sous réserve de ne pas être générateur de nuisances 
importantes 
 
Dans le secteur Ns, ne sont autorisées que : 

� à condition qu'elles ne conduisent pas à la création de 
logements nouveaux ou à un changement 
d'affectation, la restauration et l'extension des 
habitations et des bâtiments existants dans la limite de 
25 m² de SHON. Les constructions annexes sont 
interdites quels qu'en soient l'usage et la surface ; 

� les aménagements légers et réversibles nécessaires à 
l’accueil du public. 

 
 
Dans la zone N et Nh : 

� Dans la mesure où il ne sera pas porté atteinte au site 
ou à l'activité agricole environnante, et à la condition 
que ces travaux n'aient pas pour conséquence 
d'augmenter la gêne ou le danger qui résulte de ces 
constructions et installations : 

� les aménagements de constructions existantes, y 
compris les changements de destination pour un 
usage hôtelier ou un usage d'habitation, d'équipement 
collectif, de commerce ou d'artisanat, de bureaux ou 
de services, à condition que ces constructions aient 
un caractère architectural traditionnel et que ces 
aménagements respectent ce caractère. Cet 
aménagement pourra comprendre une extension 
mesurée contiguë au volume existant, à condition : 

o qu'il se fasse en harmonie avec la construction 
d’origine, du côté opposé aux bâtiments agricoles 
et sans élévation du bâtiment principal ; 

o que sa surface soit limitée à 30 % de la surface 
hors œuvre nette (SHON) par rapport à l’emprise 
au sol des constructions existant à la date de 
publication de l’élaboration première du PLU et 
sans pouvoir dépasser 120 m² d’emprise au sol ;  

o qu'il ne créé pas de nouveaux logements. 

� sauf dans le cas de constructions qu’il n’est pas 
souhaitable de maintenir en raison de leur situation, 
de leur nature ou de leur état de dégradation, et des 
contraintes nouvelles qu’elles apporteraient aux 
activités de la zone : 

o La reconstruction d’un bâtiment après sinistre ou 
catastrophe naturelle sous réserve que la 
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construction d’origine ait été édifiée régulièrement, 
qu’il n’y ait pas de changement de destination et 
que la demande de reconstruction intervienne 
dans les cinq ans après le sinistre.  

� l’aménagement d’aires naturelles de camping. 

� la réalisation d'abris pour animaux, à usage non 
professionnel, réalisés en constructions légères 
intégrées au paysage ; 

� les bâtiments annexes à l'habitation dans la limite de 
30 m² de surface hors œuvre nette, avec un maximum 
d’une annexe par habitation sous condition d’une 
bonne intégration tant architecturale que paysagère à 
l’environnement bâti existant. 

� Les infrastructures, les constructions, les installations 
et les équipements liés et nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif, pouvant relever d’opérations d’utilité publique 
et d’intérêt général ; 

� Les exhaussements et affouillements nécessaires à 
l’implantation des constructions, installations et 
équipements autorisés par le présent règlement. 

Dans la zone Nv : 
� L’aménagement de stationnement de caravanes 

constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs 
ainsi que les aménagements et constructions 
destinées au service de ce secteur. 

� Les infrastructures, les constructions, les installations 
et les équipements liés et nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif, pouvant relever d’opérations d’utilité publique 
et d’intérêt général ; 

� Les exhaussements et affouillements nécessaires à 
l’implantation des constructions, installations et 
équipements autorisés par le présent règlement. 
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Règlement : règles modifiées 

(Les modifications sont mentionnées en rouge) 

— Règlement de la zone N  
Caractéristiques générales : 

Les zones N recouvrent les secteurs naturels et forestiers de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison soit : 

� de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique ; 

� de l’existence d’une exploitation forestière ; 

� de leur caractère d’espaces naturels. 

 
Cette zone comporte également des secteurs différenciés : 

� secteur Nh (…) 

� secteur Ns (…)  

� secteur Nv : (…) 

� secteur Nl : secteur destiné à accueillir des activités 
légères de loisirs, de sports et d’hébergement de plein 
air dans les secteurs de la commune présentant un 
caractère d’espace naturel. Dans le secteur inondable, 
identifié dans l’atlas des zones inondable annexé à ce 
règlement, toute construction est interdite. 

  
ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
ADMISES SOUS CONDITIONS 
 
Sous réserve de ne pas être générateur de nuisances  
importantes 
 
Dans le secteur Ns, ne sont autorisées que : 

� à condition qu'elles ne conduisent pas à la création de 
logements nouveaux ou à un changement 
d'affectation, la restauration et l'extension des 
habitations et des bâtiments existants dans la limite de 
25 m² de SHON. Les constructions annexes sont 
interdites quels qu'en soient l'usage et la surface ; 

� les aménagements légers et réversibles nécessaires à 
l’accueil du public. 

 
Dans la zone N et Nh : 

� Dans la mesure où il ne sera pas porté atteinte au site 
ou à l'activité agricole environnante, et à la condition 
que ces travaux n'aient pas pour conséquence 
d'augmenter la gêne ou le danger qui résulte de ces 
constructions et installations : 

� les aménagements de constructions existantes, y 
compris les changements de destination pour un 
usage hôtelier ou un usage d'habitation, d'équipement 
collectif, de commerce ou d'artisanat, de bureaux ou 
de services, à condition que ces constructions aient 
un caractère architectural traditionnel et que ces 
aménagements respectent ce caractère. Cet 
aménagement pourra comprendre une extension 
mesurée contiguë au volume existant, à condition : 

o qu'il se fasse en harmonie avec la construction 
d’origine, du côté opposé aux bâtiments agricoles 
et sans élévation du bâtiment principal ; 

o que sa surface soit limitée à 30 % de la surface 
hors œuvre nette (SHON) par rapport à l’emprise 
au sol des constructions existant à la date de 
publication de l’élaboration première du PLU et 
sans pouvoir dépasser 120 m² d’emprise au sol ;  

o qu'il ne créé pas de nouveaux logements. 
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� sauf dans le cas de constructions qu’il n’est pas 
souhaitable de maintenir en raison de leur situation, 
de leur nature ou de leur état de dégradation, et des 
contraintes nouvelles qu’elles apporteraient aux 
activités de la zone : 

o La reconstruction d’un bâtiment après sinistre ou 
catastrophe naturelle sous réserve que la 
construction d’origine ait été édifiée régulièrement, 
qu’il n’y ait pas de changement de destination et 
que la demande de reconstruction intervienne 
dans les cinq ans après le sinistre.  

� l’aménagement d’aires naturelles de camping. 

� la réalisation d'abris pour animaux, à usage non 
professionnel, réalisés en constructions légères 
intégrées au paysage ; 

� les bâtiments annexes à l'habitation dans la limite de 
30 m² de surface hors œuvre nette, avec un maximum 
d’une annexe par habitation sous condition d’une 
bonne intégration tant architecturale que paysagère à 
l’environnement bâti existant. 

� Les infrastructures, les constructions, les installations 
et les équipements liés et nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif, pouvant relever d’opérations d’utilité publique 
et d’intérêt général ; 

� Les exhaussements et affouillements nécessaires à 
l’implantation des constructions, installations et 
équipements autorisés par le présent règlement. 

 
Dans la zone Nv : 

� L’aménagement de stationnement de caravanes 
constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs 

ainsi que les aménagements et constructions 
destinées au service de ce secteur. 

� Les infrastructures, les constructions, les installations 
et les équipements liés et nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif, pouvant relever d’opérations d’utilité publique 
et d’intérêt général ; 

� Les exhaussements et affouillements nécessaires à 
l’implantation des constructions, installations et 
équipements autorisés par le présent règlement. 

 
� Dans le secteur Nl sont exclusivement autorisés : 

Rappel : Toute nouvelle construction est interdite en 
zone inondable. 

o Sous réserve d’une bonne insertion dans le site, 
les constructions et installations strictement 
nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à 
l’ouverture au public de ces espaces, ainsi que 
certains ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des réseaux d’utilité publique. 

o les équipements légers liés aux activités de loisirs 
et de tourisme et à la gestion du plan d'eau. 

o L’ouverture et l’extension des aires naturelles de 
camping, les constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation (salles d’accueil, 
sanitaires, loge de gardien…). 

o le changement de destination des installations 
existantes à condition qu’elles soient compatibles 
avec la vocation du secteur Nl. 

o l'extension des activités existantes. 

 



Commune de la FERTE MACE 

Révision simplifiée n°2        - 22 - 
Notice explicative  
 

ORIENTATION D’AMENAGEMENT : SCHÉMA ACTUEL  
 
Orientation d’aménagement : zone d’équipement du pl an 
d’eau  
 
La salle polyvalente doit être visible depuis le boulevard des 
Andaines, elle doit être ressentie comme un « événement 
urbain », tout en s’intégrant à son environnement direct. Elle doit 
être à l’image d’une île dans son écrin de verdure. 
L’aménagement d’une structure hôtelière contribue à valoriser le 
site et à le rendre attractif. Le bâtiment bénéficie d’une vue 
imprenable sur le plan d’eau et les paysages en arrière-plan. Son 
insertion architecturale doit s’intégrer avec les perceptions 
visuelles développées par le nouvel équipement. 
Les accès se font uniquement par des carrefours aménagés. 
Aucun accès direct ne pourra s’effectuer sur le boulevard des 
Andaines. 
 
Les parcs de stationnement nécessaires aux équipements et 
services de la zone sont mutualisés afin de faciliter le 
stationnement en période de forte affluence. 
 
Les liaisons douces doivent être intégrées à l’organisation de la 
trame paysagère. Elles doivent desservir les équipements, les 
services, mais aussi les parcs de stationnement. 
 
 
L’Ouest du boulevard des Andaines intègre une bande piétonne 
et cyclable, associée à un traitement paysager. Ils conforteront 
cet axe dans un vocabulaire urbain, et non routier. (cf. schéma 
ci-après) 
 
 
Ces liaisons douces doivent s’inscrire dans le maillage à l’échelle 
du réseau communal et intercommunal. 
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ORIENTATION D’AMENAGEMENT : SCHEMA MODIFIE 
 
Orientation d’Aménagement : zone d’équipements du p lan 
d’eau 
 
La base de loisirs de La Ferté Macé offre un ensemble d’activités 
récréatives et sportives de première importance. 
 
Les équipements publics doivent être visibles depuis le 
boulevard des Andaines, ils constitueront autant d’« événements 
urbains », qui inscriront ce site dans la continuité de la ville. 
 
Les projets architecturaux devront s’assurer d’une parfaite 
intégration dans le site. Ainsi, les objectifs suivants devront 
guider les projets : 
� Respecter la topographie du site et en faire un élément 

structurant du projet ; 
� Organiser le plan masse pour tirer parti des atouts climatiques 

du site ; 
� Identifier et respecter le chemin d’eau. 
� Concevoir le nouveau paysage urbain en s’appuyant sur la 

trame végétale et naturelle existante 
 
Les accès se font uniquement par des carrefours aménagés. 
Aucun accès direct ne pourra s’effectuer sur le boulevard des 
Andaines. 
 
L’aire de stationnement existante sera aménagée tout en gardant 
la vocation de polyvalence à cet espace. 
Les parcs de stationnement nécessaires aux équipements et 
services de la zone sont mutualisés afin de faciliter le 
stationnement en période de forte affluence. 
 
Les liaisons douces doivent être intégrées à l’organisation de la 
trame paysagère. Elles doivent desservir les équipements, les 
services, mais aussi les parcs de stationnement. 
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Le boulevard des Andaines intègre une bande piétonne et 
cyclable, associée à un traitement paysager. Ils conforteront cet 
axe dans un vocabulaire urbain, et non routier. (cf. schéma ci-
après) 
 
 
Ces liaisons douces doivent s’inscrire dans le maillage à l’échelle 
du réseau communal et intercommunal. 
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Tableau d’évolution des surfaces  
 

La zone Nl dédiée à accueillir des activités légères de 
loisirs, de sports et d’hébergement de plein air dans le 
secteur du plan d’eau couvre 80 hectares. 

PLU actuel Ha PLU modifié (RS n°1) Ha
Zones urbaines 360.06167 Zones urbaines 360,06

Ua 13.3766 Ua 13,38
Ub 96.6748 Ub 96,68
Uc 84.1925 Uc 84,19
Ue 33.1566 Ue 33,16
Uh 71.214 Uh 71,21
Uza 21.8924 Uza 21,89
Uzar 4.70267 Uzar 4,70
Uzi 34.8526 Uzi 34,85

Zones à urbaniser 86.47932 Zones à urbaniser 86,47
1AUb 1.4579 1AUb 1,46
1AUc 14.5566 1AUc 14,56
1AUe 7.31172 1AUe 7,31
1AUza 21.3204 1AUza 21,32
1AUzi 17.874 1AUzi 17,87
2AU 23.9587 2AU 23,96

Zones agricoles 824.2549 Zones agricoles 823,26
A 773.929 A 772,93
Aa 50.3259 Aa 50,33

Zones naturelles 1�598.6398 Zones naturelles 1599,64
N 1 527.05 N 1447,57
Ns 27.6814 Ns 27,68
Nh 43.5601 Nh 43,56
Nv 0.348359 Nv 0,35

Nl 80,48

TOTAL de la surface 

communale 2�869,4357

TOTAL de la surface 

communale 2869,43
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Conclusion 
 
Les modifications proposées amputent la surface agricole de 
10 000 m². 
La procédure de révision simplifiée est adaptée car le projet est 
d’intérêt général pour la commune et les modifications ne portent 
pas atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable et ne comportent pas de graves 
risques de nuisances. 
 
Les modifications présentées ci-dessus impactent les pièces 
suivantes du PLU. 
� Plan de zonage : planche 4.1 commune et 4.3 zone Sud 
� Règlement (règles spécifiques au secteur Nl) 
� Orientations d’aménagement (zone d’équipements du plan 

d’eau) 
� Rapport de présentation (état initial de l’environnement, tableau 

de surface). 
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V. ANNEXES 
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